
11. Les commiasaires ou les syndics veilleront
à ce que toutes leurs maisons d'école soient bien
entretenues, qu'il ne manque pas de vitres aux
fenêtres, que l'école soit pourvue de bon combus-
tible, que les tables et les sièges soient appro-
priés à la taiUe des élèves, que les dépendances de
l'école soient propres et en bon ordre, que les
tableaux noirs soient noircis, de temps à autre,
avec la composition spéciale que l'on emploie à
cette fin, que les perrons, s'U y en a, soient en
bon état; en un mot ils devront pourvoir à tout
ce qui est nécessaire su bien-être des élèves et
aux succès de leurs écoles. S'ils nomment un
régisseur, ils verront à ce qu'il remplisse bien
tous ses devoirs. R. C. C, art. 63.

12. Personne ne pourra se servir de la maison,
du mobilier, des dépendances ou du terrain de
l'école d'un arrondissement, pour des fins étran-
gères à la tenue de l'école, sans en avoir obtenu
l'autorisation expresse des commissaires ou des
syndics, selon le cas. Cette autorisation ne
pourra être accordée qu'à condition que l'école
sera nettoyée convenablement avant l'ouverture
de la classe et que les dommages qui pourront
être causés seront réparés aux frais de celui ou de
ceux qui auront ainsi obtenu l'autorisation de
s'en^ervir. R. C. C, art 64.

13. Danc aucun cas les maisons d'écolene pour-
ront être habitées par toute personne autre que
les instituteurs ou les institutrices, à moins d'une


